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COMMISSION TECHNIQUE DES JEUNES 

Réunion du 16 Avril au 04 Juin 2018 

Procès-verbal N°09

 
 

1) CHALLENGE et COUPE DU GERS U11 

 

Le samedi 5 mai 2018 à l’hippodrome d’AUCH (et enfin avec un temps 
ensoleillé) s’est déroulé la finale départementale du CHALLENGE U11 et 
de la COUPE DU GERS U11. 
Les jeunes pousses GERSOISES ont pu évoluer sur des installations en 
parfait état et après avoir satisfait aux traditionnelles jongleries en 
découdre sur 5 rotations. On peut regretter l’absence de deux équipes 
(30 présentes sur 32 prévues) qui a engendré un exempt par équipe.  
Il est important de signaler l’excellent état d’esprit qui a régné tout au 
long des 70 rencontres et donc de mettre en avant le FAIR PLAY des 
éducateurs et accompagnateurs.  

Remerciements à M. Guy GLARIA, Président du District du GERS pour sa visite mais aussi à l’ensemble des 
organisateurs de la Commission des jeunes pour leur implication ainsi qu’à Christophe MARROUAT (CDFA) et nos 
deux services civiques (Emmie MONTAUT et Thibaut BOULARAND).  
 
Voici les résultats : 
 

CHALLENGE U11 2018 :     COUPE DU GERS U11 2018 : 
1°  AUCH FOOTBALL 1        1° AUCH FOOTBALL 3  
2° SEISSAN-SUD ASTARAC 1        2° AUCH FOOTBALL 2  
3° L’ISLE JOURDAIN 1     3° DURAN 1 
 
Vainqueur DEFI JONGLERIES :     Vainqueur DEFI JONGLERIES :  
AUCH FOOTBALL 1  (520 jongleries)    AUCH FOOTBALL 2  (374 jongleries) 
 

 
2) JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS 

 

Pour clôturer la saison, 60 équipes soit près de 400 footballeurs (euses) de U6 à U9 ont répondu présents pour la 
journée nationale des débutants le samedi 02 Juin 2018. 
C’est au Parc des Sports des Acacias que le club de VIC FEZENSAC accueillait cette journée événementielle sous 
un soleil radieux. Nos jeunes pousses Gersoises ont pu évoluer durant les diverses rotations sur des terrains en 
parfait état, il faut dire que les VICOIS avait prévu une organisation en tout point remarquable. 
Pas de vainqueurs, pas de perdant mais seulement du jeu et du plaisir et déjà des gestes techniques de grandes 
qualités. 
Le Crédit Agricole Pyrénées Gascogne, principal partenaire de cette manifestation était représenté par M. 
Emmanuel REIGNAUD (Directeur de la caisse locale de VIC FEZENSAC). En tant que sportif, M. le Maire, Michel 

ESPIE était également présent lors de cette journée. La Commission des Jeunes a été très sensible à 
l’investissement du club VICOIS et remercie le président M. Sami LOUKIL, les bénévoles sans oublier Fabien LAFON 
coordinateur de cette journée. Merci à Christophe MARROUAT (CDFA), Henri VIGUIER (Responsable U6-U9), 
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Alain MIANI (CTDJ), Thibaut BOULARAND (Service civique), et Jérémy LAGARDE (Éducateur) pour la question de 
la partie sportive. 
La Coupe du monde était présente durant cette journée, félicitations aux clubs et éducateurs pour la confection 
de magnifiques drapeaux. 

 
 

3) Le 30 mai 2018, au district du GERS, le pôle sportif a organisé une réunion avec tous les clubs du District 
pour une présentation des nouvelles compétitions jeunes et séniors  (y compris féminines) avec  la 
participation des membres de la LFO. 

 
4) Le 7 juin 2018 est prévue la réunion du groupe de travail afin de réfléchir aux nouvelles compétitions 

jeunes et séniors départementales pour 2018 /2019. 
 

5) La CDJ va proposer au Comité Directeur la cooptation de M. Julien LAFARGUE  « président et éducateur 
du club de MIRANDE »  afin qu’il participe aux travaux de la commission. 
 

6) La coupe de GERS U15 « Jean Luc GARNIER » a été remportée par l’AGSL  (Arratz  Gimone Save Lomagne) 
le 2 juin 2018 à AUCH  (finaliste FC L’ISLE JOURDAIN). 
 

7 OBLIGATIONS  DES EQUIPES DE JEUNES : l’analyse des dossiers par la CTDJ laisse apparaître que tous les 
clubs concernés par une accession, sont en conformité avec les dispositions des articles 89 et 93 
(obligations équipes et ententes de jeunes) du règlement des championnats régionaux du secteur Midi 
Pyrénées, excepté le club du F.C. LE HOUGA qui ne pourra donc pas évoluer en division supérieure la 
saison prochaine. C’est l’U.S. DURAN, classé second de la poule qui accède à la D1. 
La liste des clubs en infraction avec les articles 89 et 93 a été publiée dans le PV N° 7 du Comité Directeur 
du 5 février 2018. 
 
 
              Claude REQUENA 
 

Président de la Commission 


